
BULLETIN D'INSCRIPTION à renvoyer à 
EPI, 50 rue de Montigny, 6000 - Charleroi

NOM : 

Adresse :

Tél / fax / courriel :
                                 

NOM : 

Adresse :

Tél / fax / courriel :
                                 

NOM : 

Adresse :

Tél / fax / courriel :
                                 

S'inscrit / s'inscrivent à la journée 
EPI-PETALES du 27 mai 2005

Paie(nt) ………….  au compte 
EPI, Nimy 034 - 0443143 - 12, 
avant le 23 mai 2005

Choix de carrefour : 

o A - partenariat avec les
instances de décision

o B - des professionnels face aux
attentes des parents

o C - des parents questionnent les
professionnels 

Cliniques  Universitaires  de
Mont- Godinne,  auditoire  Heremans

Situation  géographique  et  accès.  

PAF restauration comprise : 

20 euros par personne, 30 euros par couple
au compte EPI, Nimy 034 0443143 12, avant le 23 mai

Renseignements et inscriptions : 

jose.davin@tiscali.be
EPI, 50 rue de Montigny, 6000 - Charleroi 
Tél. : 071 / 20.23.83 -  Fax 071 / 20.23.71

Envoyer le bulletin d'inscription ci-contre.

Supplément  aux  Grains  de l'Epi  n° 85 
et  au  bulletin  PETALES  n° 39

Services, intervenants
sociaux

et familles d'accueil ou
d'adoption, 

quel partenariat ?

Journée organisée par l'EPI 
et PETALES

pour les professionnels concernés, les
familles d'accueil et les parents adoptifs

Présidée par le Professeur 
Jean-Yves HAYEZ, de l'UCL

avec le soutien du Ministère de
l'Enfance, de la Jeunesse et de la Santé

le vendredi 27 mai 2005,
 de 9 h 15 à 16 h 30

Aux Cliniques Universitaires UCL 

de Mont-Godinne, auditoire Heremans

mailto:jose.davin@tiscali.be


En matinée

- accueil et café dès 8 h 30

- 9 h 15 :  Introduction, José Davin,  sj,
responsable  de  l'EPI  et  Richard
Bergen, président de PETALES asbl

- Ouverture des travaux, Marc Coupez,
de la  cellule  d'Aide  à la  Jeunesse du
Cabinet  de  Catherine  Fonck,  Ministre
de l'Enfance, de l'Aide à la Jeunesse et
de la Santé

- Le  vécu parfois  problématique  des
enfants  adoptés, Marie-Françoise
Lisen-Lorent,  pédopsychiatre,  très
impliquée  depuis  longtemps  auprès
d'enfants perturbés ou maltraités

- Des  parents  en  grande  difficulté
s'adressent  à  des  professionnels,
Françoise  Hallet,  médecin,  membre
fondateur de PETALES

- Droits et devoirs des jeunes et des
familles,  bases  d'un  éventuel
partenariat dans le cadre de l'Aide à
la Jeunesse, Guy De Clercq, directeur
d'Aide à la Jeunesse à Tournai 

- Selon  quelles  règles  éthiques  les
professionnels de la prise en charge
rencontrent-ils  les  parents  ?, Guy
Vanesse, directeur de l'Institut N-D de
Lourdes à Yvoir,

 
- 11 h 15 : pause café

- 11 h 30 : Témoignages sur le
partenariat :
• cheminement heureux, Richard et

Marie-Béatrice Bergen, parents, et
Jean Furnémont, directeur de
l'Institut Louis-Marie à Thy-le-
Château 

• difficultés dans les relations,
José Borremans, chef des
éducateurs du Foyer des Orphelins
à Liège, porte-parole AAJ et SRJ et
Bernadette Nicolas, parent

- 12 h 45 : repas

L'après-midi

- de 14 h à 15 h : carrefours au choix
● carrefour  A :  partenariat  avec

les instances de décision, avec
Guy De Clercq

● carrefour B : des professionnels
face  aux  attentes  des  parents,
avec  Luc  Fouarge  et  Richard
Bergen

● carrefour  C :  des  parents
questionnent les professionnels,
avec Guy Vanesse et Françoise
Hallet

- de 15 h à 16 h : Table ronde avec les
orateurs

- à 16 h :  Conclusions par  Jean-Yves
Hayez

La prise en charge des enfants et
adolescents confiés à des services
spécialisés réclame un dialogue permanent
et constructif avec les familles et les
instances publiques.

Les familles d'adoption ou d'accueil en
connaissent aussi l'importance.

Mais entre cette théorie et la pratique existe
un certain fossé : distance, ignorance,
incompréhension, tension, interprétation …

Oser en parler ENSEMBLE, tel est l'enjeu
de cette journée qui s'inscrit également dans
la continuité d'une récente rencontre
organisée le 17 février par la Direction
Générale de l'Aide à la Jeunesse.


